
DÉVELOPPEZ 
VOTRE ACTIVITÉ

DÉCOUVREZ  
LE TRAVAIL 
PÉNITENTIAIRE

 ▶ PROXIMITÉ

 ▶ QUALITÉ

 ▶ FLEXIBILITÉ

 ▶ MAÎTRISE DES COÛTS

 ▶ RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE
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travail-prison.fr • atigip-justice.fr



POURQUOI FAIRE APPEL 
AU TRAVAIL PÉNITENTIAIRE ?

DES COÛTS MAÎTRISÉS

 ▶ Rémunération horaire 
à 45 % du SMIC

 ▶ Mise à disposition 
gratuit des locaux

 ▶ Des cotisations réduites

UN TRAVAIL DE QUALITÉ, 
RECONNU PAR  
NOS PARTENAIRES

 ▶ Une production encadrée par 
une personne de votre équipe

 ▶ Une main d’œuvre 
accompagnée et formée par 
l’administration pénitentiaire

DES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES RÉDUITES

 ▶ Des contrats d’emploi pénitentiaire 
préparés par l’administration

 ▶ Une gestion de la paie et des 
déclarations aux organismes sociaux 
assurée par l’administration

UN SERVICE FLEXIBLE POUR RÉPONDRE AU MIEUX À VOS BESOINS

 ▶ Une réactivité de l’administration dans l’organisation des recrutements

 ▶ Une possibilité d’implantation sur du court, du moyen ou du long terme

 ▶ Une diversité des contrats et des temps de travail

UNE RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE RENFORCÉE

 ▶ Accompagnement des 
personnes vers un emploi et 
une réinsertion durable

 ▶ Une production de proximité 
pour limiter votre empreinte 
environnementale

Les personnes détenues qui le souhaitent peuvent travailler en prison. Le travail 
est un vecteur essentiel d’insertion professionnelle. Il permet également de 
percevoir une rémunération afin de participer à la vie familiale, d’indemniser les 
victimes et d’améliorer le quotidien en détention. 



Guadeloupe Martinique Guyane La Réunion Mayotte

600
ATELIERS

610 000 M2

D’ESPACE  
DE PRODUCTION

50 000 M2

D’ESPACE  
DE STOCKAGE

VOTRE PRODUCTION
À PROXIMITÉ

TROUVEZ UN LIEU POUR VOTRE 
ACTIVITÉ SUR TRAVAIL-PRISON.FR

NOUS CONTACTER

 ▶ National : Raoul Daviron – raoul.
daviron@justice.gouv.fr – 0689712247

 ▶ Auvergne-Rhône-Alpes : DISP 
de Lyon - contact-travail.
disp-lyon@justice.fr

 ▶ Bourgone-Franche-Comté / Centre-
Val de Loire : DISP de Dijon - 
contact-travail.disp-dijon@justice.fr

 ▶ Bretagne / Normandie / Pays de la 
Loire : DISP de Rennes - contact-
travail.disp-rennes@justice.fr

 ▶ Grand Est : DISP de 
Strasbourg - contact-travail.
disp-strasbourg@justice.fr

 ▶ Hauts-de-France : DISP de Lille - 
contact-travail.disp-lille@justice.fr

 ▶ Île-de-France : DISP de Paris - 
contact-travail.disp-paris@justice.fr

 ▶ Nouvelle-Aquitaine : DISP de 
Bordeaux - contact-travail.
disp-bordeaux@justice.fr

 ▶ Occitanie : DISP de 
Toulouse - contact-travail.
disp-toulouse@justice.fr

 ▶ Provence-Alpes-Côte d’Azur / 
Corse : DISP de Marseille - contact-
travail.disp-marseille@justice.fr

 ▶ Guadeloupe : DSPOM - contact-
travail.dap-mom@justice.fr



Contactez-nous : travail-prison@justice.gouv.fr

TROUVEZ LES INFORMATIONS 
UTILES SUR TRAVAIL-PRISON.FR
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 ▶ trouvez un lieu pour 
votre activité

 ▶ vous souhaitez sous-
traiter votre activité, 
contactez le service de 
l’emploi pénitentiaire 

 ▶ trouvez les 
renseignements utiles 
pour implanter votre 
activité en détention


